
e n t reprise Belfor (Suisse) SA,
créée en 1972 par We rner Rei-
c h e n b e rg e r, est active dans les
domaines suivants: remise en

état après incendie ou dégâts d'eau,
p rotection incendie, élimination
d'amiante, maintenance industrielle, as-
sainissement (décontamination et ser-
vice d'assèchement). Le groupe BEL-
FOR emploie environ 3'000
collaborateurs dans le monde, dont
quelque 200 collaborateurs en Suisse.

Si un doute sur la présence
d'amiante existe lors d'une rénovation
ou d'une démolition, Belfor pro p o s e
d ' e ffectuer un diagnostic de l'édifice afin
de re c h e rcher les matériaux suscep-
tibles de contenir de l'amiante. Ces der-
niers peuvent être très variés. Un bâti-
ment construit dans les années 60 a par
exemple mis en évidence 12 matériaux
d i ff é rents qui contenaient des fibre s
d'amiante. Dans tous les cas, des ana-
lyses par un laboratoire spécialisé (mi-
c roscopie électronique ou micro a n a l y s e
aux rayons-X) sont nécessaires pour
c o n f i rmer la présence ou non et définir la
quantité de fibres d'amiante. Ces infor-

mations permettent ensuite d'évaluer les
risques pour la santé humaine et ainsi de
d é t e rminer l'urgence des travaux, pour
la mise en oeuvre et la planification des-
quels Belfor off re des conseils.

Si l'amiante floqué (le flocage est un
matériau très fiable et faiblement agglo-
méré contenant beaucoup d'amiante)
g é n è re des risques importants et im-
plique un désamiantage rapide, l'élimi-
nation des autres matériaux amiantés
peut s'avérer moins urgente tant qu'ils
ne sont pas travaillés. Des mesures de
prévention importantes doivent être
mises en oeuvre lors de travaux de
désamiantage. La SUVA (Caisse natio-
nale suisse d'assurance en cas d'acci-
dents) a édicté plusieurs normes pour li-
miter les risques lors des travaux
d'assainissement de revêtements flo-
qués, de l'élimination des re v ê t e m e n t s
de sols et de parois à base d'amiante ou
de plaques fibro-ciment. Les travaux de
désamiantage ne peuvent être eff e c t u é s
que par une entreprise agréée par la
S U VA. Pour minimiser les risques lors de 
travaux, la SUVA demande que le 
personnel soit équipé d'appareils de

p rotection des voies re s p i r a t o i res et de
vêtements de protection, et que la durée
j o u rn a l i è re de travail ne dépasse pas
6 heures. La zone des travaux doit être
délimitée par des panneaux d'avert i s s e-
ment et être en dépression. Il est en
o u t re impératif de déclencher le courant
électrique. Tous les travaux de désa-
miantage d’amiante floqué et faiblement
aggloméré doivent être annoncés à la
S U VA, qui effectue des contrôles inopi-
nés des mesures de sécurité mises en
p l a c e .

L'amiante faiblement aggloméré est
ensuite mis dans des sacs étanches à la
p o u s s i è re, distinctement marqués et en-
t reposés en dehors de la zone d'assai-
nissement. En outre, les directives can-
tonales en matière de transports et
d'élimination des déchets d'amiante
doivent être re s p e c t é e s .
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Une entreprise face aux constru c t i o n s
contaminées par de l'amiante
Seules sont autorisées à procéder à la réhabilitation d'un site contaminé par
de l'amiante, les sociétés qui peuvent prouver qu'elles disposent des compé-
tences et moyens techniques nécessaires à la bonne marche des opérations
de désamiantage. Chez Belfor, ces interventions sont confiées uniquement à
du personnel expérimenté, familiarisé avec les méthodes de travail et les me-
s u res de protection et informé des risques encourus pour sa santé.

Cet espace rédactionnel est réservé à BELFOR (Suisse) SA, qui a
soutenu la réalisation de ce numéro de FO R U M DÉ C H E T S et que nous
tenons ici à re m e rc i e r.

Ayant renoncé à la publicité au pro f i t
d’un sponsoring, F O R U M D É C H E T S

o ff re au secteur privé, qui mène aux
côtés des services publics un com-
bat actif contre les déchets, une tri-
bune pour faire connaître son point
de vue, son expérience. En fonction
des prochains thèmes abordés par
la  rédaction, votre entreprise pour-
rait également être intéressée par un
p u b l i - re p o rt a g e . . .

L'

L'amiante floqué et faiblement aggloméré nécessite un assainissement urgent. Lors
des travaux, les mesures de securité sont importantes: les ouvriers portent des
masques et des vêtements adaptés, et la zone de travail est en dépression.


